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ATTENDU QUE l’Agence canadienne d’inspection des
aliments peut, en vertu des articles 11 et 14 de la Loi
sur l’Agence canadienne d’inspection des aliments (L.C.
1997, c. 6), conclure avec un gouvernement provincial
des contrats, ententes ou autres accords dans le but de
faire appliquer toutes les lois dont elle est responsable
dans le cadre de sa mission;

ATTENDU QUE l’Agence canadienne d’inspection des
aliments est un organisme gouvernemental fédéral au
sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du
Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE l’entente de service constitue une
entente intergouvernementale canadienne au sens de
l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et être signées par le ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Réforme des institutions démocratiques;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
Faune, du ministre délégué aux Ressources naturelles et
à la Faune et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et de la Réforme des
institutions démocratiques :

QUE soit approuvée l’Entente de service entre
le gouvernement du Québec et l’Agence canadienne
d’inspection des aliments relativement à l’analyse et
au typage des échantillons récoltés dans le cadre de la
surveillance et du contrôle de la rage du raton laveur
au Québec, laquelle sera substantiellement conforme au
texte du projet d’entente joint à la recommandation
ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51870

Gouvernement du Québec

Décret 619-2009, 27 mai 2009
CONCERNANT la nomination d’une coroner à temps
partiel

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de la
Loi sur la recherche des causes et des circonstances des
décès (L.R.Q., c. R-0.2) prévoit que, sur recommandation
du ministre de la Sécurité publique, le gouvernement
peut nommer des coroners à temps partiel;

ATTENDU QUE l’article 6 de cette loi prévoit que les
personnes appelées à devenir coroners sont sélectionnées
conformément aux règlements;

ATTENDU QUE le Règlement sur les critères et procé-
dures de sélection des personnes aptes à être nommées
coroners a été édicté par le décret numéro 2110-85 du
9 octobre 1985;

ATTENDU QUE l’aptitude de la docteure Renée Roussel
a été évaluée conformément aux dispositions de ce
règlement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE la docteure Renée Roussel, médecin à Saint-Pascal,
soit nommée coroner à temps partiel, pour un mandat de
deux ans à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51871

Gouvernement du Québec

Décret 620-2009, 27 mai 2009
CONCERNANT la nomination de monsieur Daniel Gilbert
comme vice-président du Centre de services partagés
du Québec

ATTENDU QUE l’article 28 de la Loi sur le Centre de
services partagés du Québec (L.R.Q., c. C-8.1.1.) prévoit
notamment que le président-directeur général du Centre
est assisté par un ou des vice-présidents nommés par le
gouvernement au nombre que ce dernier détermine pour
un mandat d’une durée d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 30 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement détermine la rémunération,
les avantages sociaux et les autres conditions de travail
des vice-présidents;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer un vice-président
du Centre de services partagés du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Services gouvernementaux :

QUE monsieur Daniel Gilbert, ex-président-directeur
général de la Régie du bâtiment du Québec, soit nommé
vice-président du Centre de services partagés du Québec
pour un mandat de trois ans à compter du 1er juin 2009,
aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

HEBERTSY
Texte surligné 
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Conditions de travail de monsieur Daniel
Gilbert comme vice-président du Centre
de services partagés du Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations
et conditions de la nomination faite en vertu de la
Loi sur le Centre de services partagés du Québec
(L.R.Q., c. C-8.1.1).

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur
Daniel Gilbert, qui accepte d’agir à titre exclusif et à
temps plein, comme vice-président du Centre de services
partagés du Québec, ci-après appelé le Centre.

Sous l’autorité du président-directeur général et dans
le cadre des lois et des règlements ainsi que des règles et
des politiques adoptées par le Centre pour la conduite de
ses affaires, il exerce tout mandat que lui confie le
président-directeur général du Centre.

Monsieur Gilbert exerce ses fonctions au siège du
Centre à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 1er juin 2009
pour se terminer le 31 mai 2012, sous réserve des dispo-
sitions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

La rémunération de monsieur Gilbert comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.

À compter de la date de son engagement, monsieur
Gilbert reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
178 919 $.

Ce salaire sera révisé selon les règles applicables à
un vice-président d’un organisme du gouvernement du
niveau 7.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à mon-
sieur Gilbert comme vice-président d’un organisme du
gouvernement du niveau 5.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Gilbert peut démissionner de son poste de
vice-président du Centre, sans pénalité, après avoir donné
un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Gilbert consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement,
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité,
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois
mois. En ce cas, monsieur Gilbert aura droit, le cas
échéant, à une allocation de départ aux conditions et
suivant les modalités déterminées à la section 5 du
chapitre II des Règles concernant la rémunération et les
autres conditions de travail des titulaires d’un emploi
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement
par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

Pour les fins du calcul de l’allocation de départ, le
service inclut celui fait à titre de président-directeur
général de la Régie du bâtiment du Québec de même
qu’à titre de président et directeur général de la Société
immobilière du Québec.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Gilbert se termine le 31 mai 2012. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de vice-président du Centre, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.
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6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de vice-président du Centre,
monsieur Gilbert recevra, le cas échéant, une allocation
de transition aux conditions et suivant les modalités
prévues à la section 5 du chapitre II des Règles concernant
la rémunération et les autres conditions de travail des
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 450-2007 du
20 juin 2007.

Pour les fins du calcul de l’allocation de transition, le
service inclut celui fait à titre de président-directeur
général de la Régie du bâtiment du Québec de même
qu’à titre de président et directeur général de la Société
immobilière du Québec.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

_____________________      ______________________
       DANIEL GILBERT   ANDRÉ BROCHU,

 secrétaire général associé

51872

Gouvernement du Québec

Décret 621-2009, 27 mai 2009
CONCERNANT l’approbation de la convention portant
sur la coordination de la Table de concertation régionale
sur les véhicules hors route de la Conférence régionale
des élus du Nord-du-Québec – Administration régionale
crie

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a annoncé
au printemps 2006 des mesures pour améliorer la cohabi-
tation et la sécurité des utilisateurs, et qu’à cet effet, une
Table de concertation régionale, sous la responsabilité des
conférences régionales des élus, a été mise en place dans
chacune des régions concernées du Québec;

ATTENDU QUE le mandat de la Table de concertation
doit être adapté afin de tenir compte des réalités cries;

ATTENDU QUE, le principal objectif du mandat confié
est de s’assurer que l’utilisation des véhicules hors route
dans le Nord-du-Québec est faite de façon sécuritaire,
tout en adaptant les règles existantes aux particularités
de ces territoires;

ATTENDU QUE la Conférence régionale des élus du
Nord-du-Québec – Administration régionale crie doit
faciliter la mise sur pied d’une Table de concertation
régionale et la coordination des travaux pour la réalisation
de ce mandat;

ATTENDU QUE la ministre des Transports et la
Conférence régionale des élus du Nord-du-Québec –
Administration régionale crie ont convenu de conclure
une convention portant sur la coordination de la Table
de concertation régionale sur les véhicules hors route;

ATTENDU QUE cette convention constitue une entente
en matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.49 de cette loi,
toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être valide,
être approuvée par le gouvernement du Québec et être
signée par le ministre responsable des Affaires autoch-
tones;

ATTENDU QUE cette convention constitue également
une entente intergouvernementale canadienne visée à
l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette même
loi, les ententes intergouvernementales canadiennes
doivent, pour être valides, être approuvées par le
gouvernement du Québec et être signées par le ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Réforme des institutions démocratiques;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports, du ministre délégué
aux Transports, du ministre responsable des Affaires
autochtones et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et de la Réforme des
institutions démocratiques;

QUE soit approuvée la convention portant sur la coor-
dination de la Table de concertation régionale sur les
véhicules hors route, dont le texte sera substantiellement
conforme à celui joint à la recommandation ministérielle
du présent décret;

QUE le ministre délégué aux Transports soit autorisé à
signer cette convention conjointement avec le ministre
responsable des Affaires autochtones et le ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Réforme des institutions démocratiques.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51873
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